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La mise en place de cette
structure publique, qui rem-
place le Centre de pro-
priété industrielle du
Gabon (CEPIG), intervient
dans le cadre de l'engage-
ment des autorités gabo-
naises à mieux protéger les
œuvres et les droits de
leurs auteurs.

LA propriété industrielleest l'une des deuxbranches de la propriétéintellectuelle. Celle-ci étantle domaine qui comportel'ensemble des droits ex-clusifs accordés aux créa-tions intellectuelles. Auniveau des Etats, des or-ganes ont été mis en placepour servir de bras sécu-lier aux politiques natio-nales dans ce domaine.Dans notre pays, l'entitécommise à cette tâche s'ap-pelle l'Office gabonais de lapropriété industrielle(Ogapi). Placé sous la tu-telle, aujourd'hui, du mi-nistère de la Promotiondes investissements pri-vés, du Commerce, du tou-risme et de l'Industrie, cet

organisme a pour direc-teur général Marius BondjiChamba.La création de l'Ogapi obéità l'engagement des autori-tés d'améliorer la protec-tion des œuvres (images,littérature, identité, entre-prises) et la reconnais-sance des droits descréateurs. Cette initiativeest apparue plus que né-cessaire au Gabon, du faitdu piratage de plusieursœuvres, notamment musi-cales ou cinématogra-phiques, les plus exposéeslocalement.L'Ogapi a donc remplacéle Centre de propriété in-

dustrielle duGabon (CEPIG). Ses mis-sions sont consignées dansle décretn°0308/PR/MIMT du 25Septembre 2014 portantsa création. La principaleest d'appuyer la politiquenationale dans le domainede la propriété industrielle.Aussi, est-elle chargée desuivre et traiter, au plannational et international,toutes les questions rela-tives à la propriété indus-trielle; d’assurer et depromouvoir la protectionet l’utilisation de la pro-priété industrielle sur l’en-semble du territoire

national; et de lutter contreles atteintes aux droits dela propriété industrielle.Elle est également chargéede proposer les actes de ra-tification ou de dénoncia-tion des engagementsinternationaux relatifs à lapropriété industrielle, ainsique de veiller à leur appli-cation. Elle assiste les opé-rateurs économiques dansl’élaboration des docu-ments d’obtention des ti-

tres de propriété indus-trielle, de cession ou deconcession de licences;d’organiser, coordonner etdiriger, au plan national,les actions de sensibilisa-tion et d’information enmatière de la propriété in-dustrielle et, enfin, d’assu-rer la transmission desdemandes nationales de ti-tres de propriété indus-trielle à l’Organisationafricaine de la propriété in-

dustrielle (OAPI).Pour l'heure, cet établisse-ment est établi au quartierOkala, dans le nord de Li-breville. Si toutes les condi-tions sont réunies, ellepourrait déménager, d'au-tant qu'un siège digne dece nom devrait être bientôtconstruit sur le boulevardtriomphal ( non loin del'ex-RTG), à côté de l’im-meuble inachevé qui de-vait abriter les servicesgabonais des Droits del’homme.L'on se rappelle que, le 4décembre 2015, une délé-gation de l'OAPI avait ac-compagné Martial-RufinMoussavou, alors ministreen charge de l'Industrie,qui assurait la tutelle del'OGAPI, sur ledit site. Unesommation avait même étéfaite, ce jour-là, aux occu-pants illégaux de déguerpirdes lieux, afin de permettrele démarrage des travaux.Notons que le Gabon estmembre de l'Organisationafricaine de la propriété in-dustrielle, au même titreque le Bénin, le BurkinaFaso, le Cameroun, la Cen-trafrique, les Comores, leCongo et la Côte d’Ivoire.

L'OGAPI pour appuyer la politique nationale en matière 
de propriété industrielle
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Marius Bondji Chamba (gauche) est le directeur
général de l'OGAPI.
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Des oeuvres comme celle de l'artiste Laurianne Ekondo,
visible sur cette photo, sont sans cesse piratées.
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